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● Établissement public de l’État Français, sous tutelle 
des Ministères en charge du développement durable 
(MEDDE) et du Logement (MLETR)

• Cerema : Centre d’études et d’expertise sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement

● Appui à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation 
des politiques publiques (du niveau national au local)

Le Cerema
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Implantation
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Huit grands domaines d’intervention

Territoires durables (ressources, 
milieux, biodiversité et territoires)

Espace urbain et bâtiment
Énergies et climat
Impact sur la santé
Connaissance et prévention des risques

Mobilités et transport
Gestion du patrimoine d'infrastructures
Développement d'infrastructures

9%
10%

4%

4%

9%

23%

24%

16%
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Modes d’intervention
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• Amélioration de la connaissance 
• Intégration des risques dans l’aménagement
• Réduction de la vulnérabilité du bâti, des infrastructures de 
transport et des réseaux urbains 
• Réalisation, contrôle et expertise de dispositifs de 
protection 
• Appui à la gestion de crise dans les champs de 
compétences du MEDDE 
• Capitalisation d’enseignements post-catastrophes (REX)
• Amélioration de la résilience des territoires

Activités dans le domaine des Risques
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Quelques chiffres



8

Plan

● les inondations en France
● le cadre français et européen
● les programmes d’action et de prévention 

des inondations (PAPI)
● le plan de prévention des risques (PPR)
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Les inondations en France
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Source : MEDD
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2015 Alpes-Maritimes 500 à 600 millions 
d’Euros

20 morts

Source : 
MEDDE
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Les jalons de la réglementation française

Source : 
MEDDE
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Le cadre français et européen
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Les piliers de la gestion du risque

1 Connaître
les risques

2 Surveiller
et alerter

3 Développer
la culture du risque

4 Prendre en compte les risques
dans l’aménagement

5 Réaliser des travaux
(diminution du risque)

6 Préparer et gérer
la crise

7 Assurer le retour
d’expérience

Les 7 piliers de la
gestion du risque
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La stratégie nationale de gestion 
du risque d’inondation

« SNGRI »
● 3 objectifs :

– augmenter la sécurité des populations exposées
– stabiliser sur le court terme, et réduire à moyen 

terme, le coût des dommages liés aux inondations
– raccourcir fortement le délai de retour à la normale 

des territoires sinistrés
● 4 défis :

– Développer la gouvernance et les maîtrises  
d’ouvrage pérennes pour mettre en œuvre tous les 
axes de la gestion des risques d’inondation

– Mieux savoir pour mieux agir
– Aménager durablement les territoires
– Apprendre à vivre avec les inondations
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Directive inondation

● Directive de 2007 sur l’évaluation et la gestion des 
risques d’inondation (décret mars 2011 + LENE)

● Fin 2011 : évaluation préliminaire des risques 
d’inondation

● Sélection des TRI
● Fin 2013 : cartographie des TRI
● Fin 2015 : PGRI
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périmètre, délai et objectifs 
arrêtés par le préfet au plus tard 
en septembre 2014

Élaboration des stratégies locales pour les TRI: 

Élaboration de la stratégie 
locale

EPRI nationale

Critères 
nationaux TRI

Approbation des 
Plans de gestion 
des Risques 
d’Inondation

Sept. 2012 22 déc. 201522 déc. 201322 déc. 2011

Identification 
des 
Territoires à 
Risques 
Importants

Évaluation 
Préliminaire 
des Risques 
d’Inondation : 
EPRI

Cartographie des 
surfaces inondables 
et des risques 
d’inondation pour les 
TRI

2011 20132012 20152014 2016

Élaboration de la 
stratégie nationale de 
gestion des risques 
d'inondation 

La politique nationale de gestion des 
risques d’inondations… mise en œuvre de 
la directive

Source : 
MEDDE
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● Carte EAIP
● Stat PPR

Directive inondation : l’évaluation 
préliminaire du risque d’inondation
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Sélection des territoires à 
risque important (TRI)

Sur chaque TRI :
● Cartographie 

des surfaces 
inondables et 
des risques

● 3 évènements 
(fréquent, 
moyen, 
extrême)
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Source : 
MEDDE
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Le PGRI

● Art. 566-7 du C. Envt - directive 2007 sur 
l’évaluation et la gestion des risques d’inondation

● Échelle du district hydrographique
● Arrêté par le préfet coordonnateur de bassin
● Comprend :

– orientations et dispositions des SDAGE concernant la 
prévention des risques d’inondation

– dispositions pour la surveillance, la prévision, et 
l’information sur les phénomènes d’inondation

– mesures pour la réduction de la vulnérabilité / maîtrise 
de l’urbanisation / amélioration de la rétention d’eau et 
de l’inondation contrôlée

– information préventive / éducation / résilience et 
conscience du risque

● Décliné en stratégies locales / comporte la 
synthèse de ces stratégies
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La stratégie locale
La « Stratégie locale de gestion des risques d’inondation »

● décline la stratégie nationale et le PGRI sur un TRI
● est une stratégie de réduction des conséquences dommageables des 

inondations sur ce TRI
● s’applique a minima à l’emprise des TRI
● comporte des objectifs réalistes dans un délai raisonnable
● comporte des dispositions correspondantes aux objectifs pour le TRI, 

pour les 6 ans à venir

Références :
– décret 2011-227
– circulaire et guide PGRI du 14 août 2013
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La stratégie locale

La « Stratégie locale de gestion des risques d’inondation »

● est élaborée par une des parties prenantes (ex : syndicat de 
bassin, porteur de SCOT, CG, ...)

● est coordonnée par l’État
● peut être alimentée par un ou des PAPI pré-existants
● alimente les Plans de Gestion des Risques d’Inondation : les 

dispositions concernées deviennent opposables
● s’appuie sur les outils déjà existants et ne les remplace pas (PPR, 

PAPI, …)

Références :
– décret 2011-227
– circulaire et guide PGRI du 14 août 2013
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Exemple de dispositions de SL
Exemple de stratégie locale (fictif et incomplet) : 

● Objectif 1: réduire les risques pour les vies humaines 
– Dispositions 1.1 : recenser les zones dangereuses pour les vies humaines, 
– Dispositions 1.2 : prévoir des plans d'évacuation et des zones de refuge, 
– Dispositions 1.3 : analyser les hypothèses de délocalisation.

● Objectif 2: réduire la vulnérabilité du territoire aux inondations 
– Disposition 2.1 : établir un diagnostic de la vulnérabilité du territoire
– Disposition 2.2: favoriser les plans de continuité d'activité des entreprises
– Disposition 2.3 : développer la dureté des réseaux,
– Disposition 2.4 encourager la connaissance du risque par tous

● Objectif 3 : maîtriser l'urbanisation en zone inondable
– Disposition 3.1 : prescrire et arrêter les PPRi là où c'est pertinent,
– Disposition 3.2 : recenser les habitats très vulnérables aux inondations, 
– Disposition 3.3 : prendre concrètement en compte le risque inondation dans les nouvelles zones 

urbaines
● Objectif 4 : optimiser le dispositif d’ouvrages de protection

– Disposition 4.1 : définir le ou les systèmes d’endiguement pertinents à l’échelle du TRI
– Disposition 4.2 : organiser la compétence GEMAPI à la bonne échelle
– Disposition 4.3 : aménager ou renforcer les systèmes d’endiguement en tant que de besoin

Source : 
MEDDE
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Évaluation préliminaire
des risques d’inondation

(EPRI)

Cartographie des surfaces
inondables et des risques

sur les TRI

Plan de gestion des
 risques d’inondation

(PGRI)

Stratégie nationale
de gestion des risques
d’inondation (SNGRI)

Stratégie locale de gestion
des risques d’inondation

(SL)

PAPI, PSR,
plan grand fleuve ...

Directive inondation :
articulation avec les outils
opérationnels

déc.2011 déc.2013
déc.2015

Déclinaison 
opérationnelle

Sélection des territoires
à risques important

(TRI)
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Articulation générale

PPRNi

PAPI

PSR

SL

Projet global
de prévention

PGRI

1-Amélioration
connaissance

2-Surveillance,
prévision

3-Alerte, 
gestion de crise

4-Prise en compte
dans l’urbanisme

5-Réduction de la
vulnérabilité

6-Ralentissement
écoulements

7-Gestion ouvrages
protection

se décline en



Outils de gestion spécifiques aux risques 
d’inondations

30/09/2014
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Articulation spatiale

Périmètre du projet de PAPI de la Seine 
et de la Marne franciliennes (EPTB 
Seine Grands Lacs 2013)

TRI

PAPI1

PAPI2
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PAPI1

PAPI2

La démarche : du TRI au PAPI

Un exemple de démarche
● pour un TRI, un porteur de la SL émerge parmi les différentes 

parties prenantes
● le périmètre et les objectifs d’une SL sont arrêtés
● la SL est élaborée et des dispositions sont définies
● les objectifs et dispositions se déclinent dans divers documents 

réglementaires (SCOT, PPR, ...)
● la SL se décline en un ou plusieurs PAPI

PAS DE DEMARCHE 
TYPE !
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Les Programmes d’Actions
et de Prévention des Inondations



30

Le PAPI

Le « Programme d’Actions de Prévention contre les 
Inondations »

● est un outil de contractualisation (appel à projets)
● permet de financer les actions par le Fonds Barnier
● doit faire l’objet d’une labellisation (selon type : 

intention, <3M€, >3M€)
● comporte des actions touchant à tous les domaines de la prévention
● est élaboré par un porteur
● est élaboré à l’échelle d’un bassin versant
● peut être centré sur la réduction des dommages aux biens

Références :
– cahier des charges PAPI (http://catalogue.prim.net/) et annexes techniques (

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Analyse-multicriteres-des-projets.html)
– circulaire 12 mai 2011 sur la labellisation des PAPI et PSR

http://catalogue.prim.net/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Analyse-multicriteres-des-projets.html
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Les différents types de PAPI

Source : 
MEDDE
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L’analyse coût bénéfice (ACB)
● Objectif : évaluer la pertinence économique d’un projet, sous 

l’aspect des coûts et bénéfices directs monétarisables ; le cas 
échéant, permet également de comparer des alternatives

● Travaux concernés : opérations structurelles (qui modifient l’aléa : 
hausse du niveau de protection d’une digue ; ralentissement 
dynamique) - pour des projets d’une certaine importance

● Principe :

● L’ACB ne dit pas tout sur la pertinence d’une opération (bénéfices 
sociaux, environnementaux ...), d’où l’intérêt d’une analyse multi-
critères, basée sur des indicateurs objectifs.

Bénéfice Coût

✔ Coûts initiaux : foncier, 
études, travaux, …

✔ Coûts étalés : 
maintenance, 
exploitation, ...

✔ Dommages évités grâce
 à l’aménagement
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Source : 
MEDDE
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Exemple de
PAPI
Liste des actions par axe

● 7 axes
● des maîtres d’ouvrage 

divers
● détail du financement de 

chaque action
● phasage prévisionnel
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Le PSR

● permet de labelliser et de financer des projets « PSR » de mise en 
sécurité ou de modernisation des ouvrages (ou systèmes naturels) de 
protection, sans augmentation du niveau de protection

● les projets portent prioritairement sur la sécurité des personnes
Références :

– page MEDDE :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-Plan-Submersions-Rapides,21330.html

Le « Plan de submersion rapide »
● est un plan national 2011-2016 doté de 500 M€ qui 

comporte 4 axes (69 actions) :
– maîtrise de l’urbanisation et adaptation du bâti
– amélioration de la connaissance des aléas et des 

systèmes de surveillance, de prévision, de vigilance et 
d’alerte

– ouvrages de protection
– culture du risque

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-Plan-Submersions-Rapides,21330.html
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Source : 
MEDDE
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● diagnostic
● stratégie

● programme 
d’actions (y/c ACB)

Le montage d’un PAPI

Dossier de
candidature

Processus de
recevabilité

/ labellisation
Convention PAPIÉmergence

Contexte
de risque
inondation

Suivi,
modifications
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Échéances : appel à projet 
PAPI 3

Source : 
MEDDE
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Enjeux d’évolutions pour les 
PAPI 3

Source : 
MEDDE
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Les Plans de Prévention
des Risques
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Le PPRNi
Le « Plan de prévention des risques naturels 
d’inondation »

● réglemente les sols pour prendre en compte les 
risques avec :
– un zonage
– un règlement

● est élaboré par les services de l’État, mais en associant des 
partenaires et en concertant avec la population

● peut aller au delà du PLU auquel il s’impose : règles constructives, 
utilisation et exploitation des sols...

● impose des travaux sur l’existant, et les rend éligibles au financement 
par le FPRNM

● peut être élaboré à différentes échelles, pour différents risques
Références :

– loi et décret de 1995 (L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10)
– guides d’élaboration (http://catalogue.prim.net/)

http://catalogue.prim.net/
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Les Plans de Prévention des 
Risques
● peuvent réglementer les constructions, ouvrages, aménagements ou 

exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles

● délimitent les zones exposées aux risques, où ils sont interdits ou 
autorisés sous conditions (réalisation, utilisation, exploitation)

● délimitent les zones qui ne sont pas directement exposées aux 
risques mais où les constructions … peuvent aggraver les risques ou 
en provoquer de nouveaux

● définissent les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde par les collectivités publiques et par les particuliers

● définissent les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantés existants qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs.
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Les Plans de Prévention des 
Risques

● Carte d’aléa
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Exemple de PPRNi



45Titre de la présentation

Exemple de PPRNi
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Les doctrines
● Définition d’une 

doctrine :
« Notions et principes que quelqu'un 
professe dans le but de diriger une action 
ou d'interpréter des faits »

● SNGRI, PSR
● Guides 

méthodologiques
● Circulaires
● Doctrines locales

Guides régionaux, doctrines

Circulaires Guides

SNGRI

Règles locales, guides, doctrines
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Guides

● Éléments de doctrine dans les guides :
– Guide inondation (1999) : p55 « … les digues 

restent transparentes pour qualifier les aléas ... »
● La valeur juridique d’un guide
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PPR : principes de zonage et 
de règlement

Source : 
MEDDE



49

Le nouveau contexte issu de la DI
● une cartographie des crues fréquentes, moyennes, et extrêmes



Merci

Anne CHANAL - Christophe MOULIN
Service vulnérabilité et gestion de crise
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